
Chers concitoyens, chère concitoyennes,

Alors que mon mandat touche à sa fin, je souhaite vous adresser 
mes plus sincères remerciements pour la confiance que vous 
m’avez accordée tout au long de ces années. Ce fut un honneur 
de servir notre commune et de travailler à ses projets avec vous.
Suite aux élections municipales qui se sont déroulées les 15 
et 22 mars derniers, vous trouverez ci-dessous les résultats. 
Je procéderai à l’installation du prochain conseil municipal dans 
les plus brefs délais.
Je vous souhaite à tous une continuité dans l’engagement et 
la prospérité pour notre commune. Merci encore pour votre 
soutien et votre collaboration.

				    Votre Maire,
				    Jean-Pierre Roussel.
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AGENDA

Vivre ! AVRIL 2026

@ La Roche Blanche 
Gergovie

•		 02/04	 �Don du sang avec l’Amicale des Donneurs de Sang à la polyvalente
•	 	 03/04	� Soirée jeux avec Gergo’Vit à la salle Jean Jaurès
•	 	 05/04	� Les œufs dans le Parc avec le Comité des Fêtes
•	 	 09/04	� Permanence de l’ADIL 63 en Mairie
•	 	 12/04	� Assemblée générale avec La Gergovia à la salle Jean Jaurès
•	 	 18/04	� Nettoyage du Plateau avec le Musée de Gergovie
•	 	 24/04	� Permanence de Rénov’Actions en Mairie
•	 	 25/04	� Montée de Gergovie avec le Trophée des Grimpeurs à la MLT
•	 	 26/04	� Spectacle d’Impro avec le Foyer Culturel et Sportif à la MLT
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•	 Résultats du 1er tour (Dimanche 15 mars)

Participation

Suffrages exprimés

Candidats Nombre de voix % de voix

Guillaume MAILLET
« Agissons pour une commune 
qui vous ressemble »

524 32,64 %

Pierre GUTIERREZ 
« Avenir Partagé LRBG 2026 »

419 26,11 %

Gérard VIALAT
« Union et action au service de tous »

662 41,25 %

Inscrits Votants Procurations % Votants

2 422 1 648 49 68,04 %

Nuls Blancs Exprimés

20 23 1 605

•	 Résultats du 2ème tour (Dimanche 22 mars)
1 653 votants sur les 2 423 inscrits (68,22 %), dont 1 622 voix exprimées 
(19 blancs et 12 nuls).

Répartition des sièges 
Nombre : 23 conseillers municipaux - 4 conseillers communautaires

La liste de Gérard VIALAT ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés 
est élue suite à ce 2nd tour. 
Conformément au code électoral, les 23 sièges du Conseil Municipal 
sont répartis ainsi :
- Liste de Gérard VIALAT : 17 sièges (incluant la prime majoritaire) et 3 sièges 
au conseil communautaire
- Liste de Guillaume MAILLET : 4 sièges et 1 siège au conseil communautaire
- Liste de Pierre GUTIERREZ : 2 sièges
Le nouveau Conseil Municipal se réunira le vendredi 27 mars 2026 à 19h30 
pour procéder à l’élection officielle du Maire et de ses adjoints.

Félicitations aux nouveaux élus.

La prochaine collecte aura lieu le jeudi 2 avril de 
16h30 jusqu’à 19h30 à la salle polyvalente – Espace 
J. Prévert. Pensez à réserver à l’avance votre rendez-vous 
sur la plate-forme lancée par l’EFS, vous réduirez votre temps 
d’attente : dondesang.efs.sante.fr

Prochaines permanences
Les prochaines permanences du cabinet infirmier se 
dérouleront le vendredi 3 avril et le lundi 20 avril - de 7h 
à 12h (sans rendez-vous). Pour les soins à domicile, merci 
d’appeler le : 06 80 58 44 60 (Elsa et Floriane)

Candidats Nombre de voix % de voix

Guillaume MAILLET
« Agissons pour une commune 
qui vous ressemble »

602 37,11 %

Pierre GUTIERREZ 
« Avenir Partagé LRBG 2026 »

337 20,78 %

Gérard VIALAT
« Union et action au service de tous »

683 42,11 %



Urbanisme _Travaux

u Autorisation anticipée de programme 
d’investissement 2026 
Engagement de certaines dépenses d’investissement 
pour un montant de 9 900 € TTC (sans pour autant 
ouvrir la limite des 25 %) et notamment pour 
les opération suivantes :
- Licence Gofolio pour 2 200 € TTC 
- Logiciel RH pour 3 500 € TTC
- Visiophone pour l’école 4 200 € TTC
u Convention de mise à disposition de services 
auprès de Mond’Arverne communauté pour 
l’organisation de l’accueil de loisirs sans 
hébergement (ALSH)
Depuis la prise de compétence enfance-jeunesse par 
la Communauté de communes (2019), l’accueil 
périscolaire du mercredi et les ALSH proposés 
aux familles pendant les périodes de vacances scolaires 
se déroulent dans les locaux de l’école Jules Ferry.
Signature d’une nouvelle convention pour 
l’année 2026, qui prévoit la mise à disposition 
de 2 agents de catégorie C à raison de 4h par jour 
de fonctionnement du périscolaire et de l’ALSH soit 
136 h en périscolaire et 168 h en extrascolaire. 
u Convention relative à la mise en place d’un 
service commun avec Mond’Arverne pour l’accueil 
périscolaire 
Par la volonté de mutualisation des animateurs 
territoriaux, des conventions de service commun ont 
été mises en place entre Mond’Arverne et plusieurs 
communes membres de l’EPCI pour l’organisation 
des temps périscolaires. 
Pour La Roche Blanche, les conventions qui ont été 
renouvelées d’année en année concernaient :
- la mise à disposition d’un animateur à raison de 4h/
jour pendant les périodes scolaires sur le temps de la 
pause méridienne et de l’accueil périscolaire du soir.
- la mise à disposition d’un adjoint d’animation à 
raison de 17,36h/semaine tout au long de l’année 
pour l’organisation et le suivi du fonctionnement du 
service périscolaire.  
Il importe d’assurer la continuité de cette 
mutualisation pour l’année 2026. 

u Convention de mise à disposition renouvelée du 
local du médecin sur la commune
La mise à disposition gratuite du local sis Avenue 
de la République court jusqu’au 1er juillet 2026. 
Suite à un échange avec le docteur Such et afin de 
sécuriser son maintien, cette mise à disposition des 
locaux est reconduite moyennant le paiement d’une 
participation de 250 euros par mois et ce jusqu’à 
la réception de la future maison de santé (retard lié à 
la validation du PLUi opposable qu’en mars 2026).
u Autorisation de signature d’une convention avec 
l’EPF Auvergne pour le portage foncier des parcelles 
BL4, 5, 6 et 7, portes de Donnezat
Ces acquisitions seront réalisées sur la base d’une 
évaluation de la valeur vénale réalisée par le service 
des Domaines.
u Acquisition des parcelles AC531 et AC534 à l’euro 
symbolique, rue du fort 
Dans le cadre de la démolition de la maison située, 
8 rue du Fort, des parcelles attenantes présentant 
des bâtiments en ruine nécessitent une prise en 
charge pour sécuriser le site. Afin de disposer d’une 
sécurisation optimale du site, et après négociation 
avec les actuels propriétaires, il est proposé de 
procéder à l’acquisition de ces parcelles pour l’euro 
symbolique, les frais de notaire seront pris en charge 
par la commune. Cette acquisition permettra de 
finaliser la réalisation complète du bâtiment à 
démolir et de protéger le talus. Ces aménagements 
intégreront l’enveloppe de travaux actuelle.
u Autorisation de signer la convention pour le 
dépôt des archives communales aux archives 
départementales
Pour préserver et faciliter l’accès aux documents 
anciens, Monsieur le Maire propose de déposer 
partiellement ces archives — notamment les 
registres communaux, état civil, élections, finances, 
urbanisme, etc., datant de 1700 à 1982 — aux 
Archives Départementales du Puy de Dôme via une 
convention-cadre de dépôt d’archives communales. 
La propriété de ces documents restera toutefois à la 
commune.
u Créations de postes, mise à jour du tableau 
des effectifs
La collectivité a souhaité faire évoluer plusieurs 
agents dans le cadre d’avancements de grade. 
Pour ce faire, 4 postes ont été créés.

u Approbation des Comptes Financiers Uniques 
2025 (Budget général et budget assainissement)
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité 
le Compte Financier Unique (CFU) de la commune 
ainsi que celui du budget annexe dédié à 
l’assainissement. Cette démarche témoigne de 
la transparence et de la rigueur dans la gestion 
financière locale. Par ailleurs, l’endettement de la 
commune a été significativement réduit, laissant 
ainsi un bilan financier sain pour la future équipe 
municipale. Cette stabilité financière constitue 
une base solide pour poursuivre les projets et 
les investissements à venir, dans l’intérêt des 
administrés.
u Mise en place du RIFSEEP (régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel)
Le RIFSEEP a été instauré par le décret n°2014-513 du 
20 mai 2014. Il sert de référence pour la mise en place 
du régime indemnitaire dans les collectivités territoriales, 
permettant une gestion plus transparente et équitable 
des indemnités en fonction des missions, responsabilités 
et compétences des agents.
Suite à la présentation du dispositif et de 
l’organigramme propre à la commune, le conseil 
municipal a approuvé le projet.
u Vente du Fort de Gergovie
Suite à la délibération du 26/O5/2025 autorisant 
la vente du fort, situé rue Jean Jaurès à Gergovie, 
la commune a lancé une procédure de mise 
en concurrence à la fin de l’année dernière 
(délibération  du 13/10/2025). Une seule candidature 
a été déposée. Celle-ci répondant aux critères fixés 
pour la réhabilitation du fort, le conseil municipal 
a approuvé la vente du bâtiment pour un montant 
de 73 670 €, conformément à l’avis des services 
des Domaines.

Pour clore ce dernier conseil municipal, Monsieur 
le Maire a souhaité remercier l’ensemble des conseillers 
municipaux pour leur engagement et leur dévouement 
durant tout le mandat. Il a également exprimé 
sa gratitude envers tous les employés municipaux pour 
leur travail quotidien au service de la commune.

Principales décisions du Conseil municipal

18 février

Travaux du mur de soutènement de la chapelle
À la suite de l’appel public à la concurrence, l’entreprise responsable 
des travaux du mur de soutènement du terrain de la chapelle, situé à 
l’intersection de la rue du Champ du Loup et de la Pavade, a été choisie. 
Il s’agit de SAS Travaux Publics du Centre basée à Durtol. La réalisation 
de ces travaux devrait débuter rapidement, dans le but de renforcer 
la sécurité et la durabilité de cet espace patrimonial.

Rénovation du monument Teillard au Plateau de Gergovie
Le bureau d’études COVALENCE Architectes a été sélectionné pour mener 
à bien les travaux de restauration du Monument Teillard. 
L’équipe portée par Rémi Fromont, Architecte en Chef des Monuments 
Historiques, est en charge de plusieurs projets dans le département du 
Puy-de-Dôme, dont il est territorialement compétent notamment l’étude 
d’évaluation portant sur le plateau de Gergovie. En tant que coordonnateur 
de l’équipe de maîtrise d’œuvre, Rémi Fromont et son cabinet seront 
responsables de la mise en œuvre d’un programme de travaux visant à 
préserver et valoriser ce monument emblématique avec :
- Restauration du monument qui présente des désordres structurels,
- Mise en valeur en sécurisant l’accès du grand public et au parafoudre,
- Mise en lumière du monument.

A SAVOIR :
Le monument de Gergovie, ou monument 
commémoratif à Vercingétorix, est une œuvre 
de l’architecte clermontois Jean Teillard élevé en 
1900 sur le bord oriental du plateau de Gergovie, 
à quelques kilomètres au sud de Clermont-Ferrand 
dans le Puy-de-Dôme, pour célébrer la victoire de 
Vercingétorix sur César sur ce site en 52 av. J.-C.
Haut de 26 mètres, le monument est réalisé en 
pierre de Volvic. Il se compose d’un socle en forme 
de pyramide à gradins supportant trois colonnes 
crénelées disposées en triangle et surmontées de 
chapiteaux corinthiens qui soutiennent trois demi-
arches. L’ensemble est chapeauté d’un casque gaulois.
La commune est propriétaire du Monument. Le monument a été inscrit 
aux Monuments historiques par arrêté du 5 mars 2018.
Le Plateau de Gergovie, propriété de l’État, est classé depuis 2018 au titre 
des Monuments Historiques. Les sites arvernes associés (oppidum de Corent, 
oppidum de Gondole, « petit camp » de César, « grand camp » de César), sont, 
depuis le 31 août 2022, classés au titre des monuments naturels et des sites. 
Ces classements se justifient par les richesses historiques et paysagères, qui 
les distinguent aux niveaux régional et national.

03 mars



Vie associative
Gergo’Vit

Rendez-vous le vendredi 3 avril à la salle Jean 
Jaurès, à partir de 19h30, pour la soirée Jeux 
mensuelle. Nous rappelons que ces soirées sont ouvertes à tous : 
enfants, ados, adultes, adhérents ou non à l’association. 
Le principe ? Chacun apporte quelques jeux de société et partage 
le plaisir de jouer avec les autres participants !

Foyer Culturel et Sportif
- Vendredi 24 avril, 20h30 à la MLT : projection 
des Coups de Coeur du Court Métrage 
2026, en partenariat avec Sauve qui peut le 
Court Métrage. A l’image de la production 
mondiale, cette sélection de films primés ou 
repérés offre une diversité de genres à travers 
des courts métrages vivants et imaginatifs. 
L’occasion de faire de belles découvertes, de 
s’ouvrir à des univers nouveaux et de passer 
un bon moment !	
Entrée : 6 € (5 € pour adhérents FCS)
- Dimanche 26 avril, 15h30 à la MLT : Spectacle d’Impro, par l’atelier 

Impro Théâtre du Foyer. Un samedi par mois, 
ils s’entraînent d’arrache-pied pour apprendre 
à jouer, improviser, lâcher prise, se surprendre 
eux-mêmes. Ils travaillent les techniques des 
comédiens improvisateurs les plus chevronnées, 
du mime et jeu corporel aux émotions et 
personnages, en passant par la narration 
pour créer des histoires qui vous feront rêver. 
Venez assister à un spectacle déjanté, qui ne 
sera joué qu’une fois, en utilisant les thèmes que 
VOUS aurez proposés ! Les improvisateurs en 
herbe de La Roche Blanche se feront un plaisir 
de vous emporter dans leurs histoires à couper 

le souffle. Fous rires garantis. Entrée gratuite. Possibilité d’apporter 
un gâteau ou une boisson pour l’entr’acte-goûter-partagé.
- Soirée cabaret Jazz : après l’annulation de la soirée prévue 
le 28 février pour des raisons indépendantes de notre volonté, et 
n’ayant pu trouver une date de reprogrammation pour cette saison, 
nous vous donnons rendez-vous pour la Soirée cabaret Jazz de 
la saison 2026-2027.
>>> Retrouvez l’agenda du Foyer Culturel et Sportif sur www.fcs-lrbg.fr

Gergovie @ les Arverniales
Les Arverniales 2026 se préparent...
Les Arverniales se tiendront cette année les 18 & 19 juillet. 
Le thème général sera la guerre des Gaules, avec un focus sur 

la bataille de Gergovie, puisque nous célébrerons les 10 ans de sortie de l’album 
de BD « Gergovie La Victoire » (éditions Gallia Vetvs, 2016) en présence du 
scénariste. Un premier atelier de préparation se tiendra le samedi 25 avril, 
de 9h30 à 15h. L’occasion pour celles et ceux qui le souhaitent de venir découvrir 
et/ou rejoindre l’équipe des bénévoles. Cet atelier de préparation devrait se tenir 
à la salle J. Prévert, à confirmer. Si vous souhaitez nous rendre visite, écrivez nous 
à contact@arverniales.org, pour que nous vous confirmions le rendez-vous dans 
la semaine précédente. 
Par ailleurs, et comme les années précédentes, nous nous associons au Musée 
Archéologique de la Bataille de Gergovie et à l’Association du Site de Gergovie 
pour le nettoyage du plateau le 18 avril, toutes informations sur le site du MAB.

Atelier de l’Amitié
L’association organise sa sortie à la journée, elle aura lieu le jeudi 4 juin. Départ 
du parking de la MLT, 37 av. de la République, à 7h30 impérativement, en direction 
de l’Allier pour le village de St Menoux pour voir une curiosité « le débredinoire ». 
Ensuite, nous irons à Souvigny pour une visite guidée de l’église et le jardin 
du prieuré. Puis, direction Noyant d’Allier, à 10 kms, où nous déjeunerons 
dans un restaurant asiatique et passage par la boutique de produits asiatiques. 
Nous resterons sur place pour la visite guidée de la Pagode et son parc. 
4 kms plus loin, nous rejoindrons La Ferme de Villars où une visite guidée et 
dégustation seront proposées. Le retour est prévu à 19h30 sur le parking de la MLT.
Venez passer une agréable journée, accompagnés d’amis, de connaissances, 
et manifestez-vous auprès de nos contacts : Mme Blondelet au 06 07 99 48 67 
ou Mme Pignol au 06 99 93 35 57, qui vous donneront toutes informations 
complémentaires. Il est à signaler que le prix sera dégressif en fonction du 
nombre de personnes, de 102 € à 80 €, un acompte de 40 € sera à transmettre 
lors de l’inscription.

La Gergovia (chasse)
L’assemblée générale de l’association de chasse La Gergovia se 
tiendra le dimanche 12 avril à 10 h salle Jean Jaurès à Gergovie. 
Chasseurs et non chasseurs, ainsi que leurs compagnes/
compagnons sont cordialement invités. Le pot de l’amitié 
clôturera la réunion.

Comité des Fêtes
Le Comité organise la traditionnelle « Chasse 
aux Œufs de Pâques » le dimanche 5 
avril à partir de 10h30 dans le Parc Léon 
Lepetit devant la Mairie. Cette animation 
est organisée pour les enfants de moins de 
7 ans habitant sur la commune de La Roche 
Blanche accompagnés de leur famille, parents 
ou grands-parents... 
De nombreux œufs seront dispersés dans le Parc pour que 
chacun puisse bien remplir son panier. Un espace pour 
les tout-petits sera délimité pour faciliter une cueillette 
tranquille. Une animation musicale avec le clown 
« Poil de Carotte » sera mise en place pour ce moment amical et 
convivial pour les petits et les grands sur le parc et dans la salle 
polyvalente. 
Tout le monde est invité à partager le pot de l’amitié offert par le 
Comité des Fêtes.

Gergovie : bataille pour un plateau plus propre !
Le plateau de Gergovie est l’un des sites historiques et naturels les plus fréquentés 
de l’agglomération clermontoise avec plusieurs centaines de milliers de visiteurs 
chaque année. L’une des conséquences de cette surfréquentation est la présence 
de déchets sauvages dispersés par le vent aux quatre coins du site.
Le Musée de Gergovie, l’association du Site de Gergovie et l’association Gergovie 
@ Les Arverniales unissent chaque année leurs forces, avec le soutien de la com-
mune de La Roche Blanche et du département du Puy-de-Dôme, pour nettoyer 
cet espace sensible et mettre en avant les nombreux impacts de cette pollution. 
Le collectif appelle cette année encore toutes les bonnes volontés à participer à 
une grande opération de ramassage de déchets le samedi 18 avril de 10h à 11h30.
Vous souhaitez participer ? 
Rendez-vous au pied au musée de Gergovie, munis de 
gants et de bonnes chaussures ! Des sacs poubelles et 
pinces à déchets vous seront fournis. 
Et pour vous remercier, une entrée gratuite au musée 
vous sera remise à l’occasion.
Afin d’organiser au mieux cette matinée, nous vous 
remercions de bien vouloir vous inscrire sur le site :

www.musee-gergovie.fr 

Trophée des Grimpeurs
A la conquête de Gergovie avec le Trophée des Grimpeurs
Vous aimez le vélo, que ce soit pour le sport ou vos trajets quotidiens ?
Alors, venez participer au Trophée des Grimpeurs qui se déroulera le samedi 
25 avril à La Roche Blanche - Gergovie. Une montée cycliste de 5,8 km qui 
promet de belles émotions.
Départ : Parking espace Léo Lagrange (37, avenue de La République)
Arrivée : Plateau de Gergovie (en passant par le bourg de Gergovie)
Deux options s’offrent à vous :
- Non chronométrée : De 14h à 15h, venez partager un 
moment convivial en famille, ouvert aux enfants de 7 ans 
à 12 ans,
- Chronométrée : A 15h, mettez-vous au défi avec notre 
course cycliste chronométrée, ouverte à tous dès 13 ans.
Une catégorie spéciale est prévue pour les personnes 
en situation de handicap et les utilisateurs de vélos à 
assistance électrique (VAE).
Pourquoi participer ? relever un défi sportif dans un cadre 
agréable, profiter d’un parcours sécurisé et partager un 
moment convivial en famille ou entre amis. 
Ne manquez pas cette occasion unique de célébrer le vélo, 
rejoignez-nous et venez pédaler dans la bonne humeur… 
Nous vous attendons nombreux pour grimper ensemble vers Gergovie !



ADIL 63 - Bien s’informer pour mieux se loger
Prochaine permanence (sans rendez-vous), 

le jeudi 9 avril de 9h à 12h - Mairie de La Roche Blanche

Rénov’actions 63
La prochaine permanence se tiendra 

le vendredi 24 avril de 9h à 12h
à la Mairie de La Roche Blanche 

(sur rendez-vous au 04 73 42 30 72)

Horaires d’ouverture
Lundi, jeudi et vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h30, 
Mardi et mercredi de 8h à 12h, 
Fermée au public le mardi après-midi et le mercredi après-midi
Tél. : 04 73 79 40 09 - Mail : accueil@mairie-larocheblanche.fr - www.mairie-larocheblanche.fr

Mairie

Intercommunalité

l’exposition temporaire « L’étoffe d’un Gaulois : costume et parure en Gaule »
Musée de Gergovie - Du 4 avril 2026 au 7 mars 2027

Une immersion inédite au cœur 
de la mode gauloise

Le Musée de Gergovie présente sa nouvelle 
exposition temporaire « L’étoffe d’un Gaulois », 

une exploration originale et scientifiquement 
documentée des usages vestimentaires en Gaule.

Depuis le XIXe siècle, la représentation des Gauloises 
et des Gaulois a suscité de nombreux fantasmes, nourris 
par l’imaginaire artistique autant que par les lacunes des 
connaissances archéologiques de l’époque. Peintres et 
sculpteurs ont façonné une image devenue familière — 
mais souvent largement fantaisiste — d’un peuple dont 
les textiles, matières organiques fragiles, ont rarement 
traversé le temps. Aujourd’hui, grâce aux avancées des 
techniques d’analyse archéologique, à la conservation des 
vestiges organiques et aux apports de l’archéologie expérimentale, 
il est possible de proposer une vision renouvelée, rigoureuse et 
incarnée du costume gaulois.

Une exposition entre science et expérimentation
L’exposition fait dialoguer données scientifiques et archéologie 
expérimentale afin de décrypter toutes les étapes de fabrication 
d’un costume gaulois, depuis l’obtention des fibres jusqu’aux 
modes d’ajustage et de composition des vêtements, sans oublier 
les processus de création des objets de parure.

Une scénographie originale : la mode comme expérience
Pensée comme une véritable boutique de mode, l’exposition prend 
la forme d’une échoppe baptisée « En braies et en brogues ».
Les visiteurs sont conviés à pousser les portes de cet espace 
pour découvrir les grandes tendances de la mode celtique 
des cinq derniers siècles avant le changement d’ère.

Des animations en fil rouge...
Tout au long de l’exposition temporaire, 
des rendez-vous en lien avec l’exposition 
sont proposés aux visiteurs. 
Parmi les temps forts de la saison :
- Atelier en famille « S’habiller à 
la mode gauloise » : les mercredis 8, 
15, 22, 29 avril (vacances de Pâques)
- Fête gauloise de Beltaine : initiation 
au tissage de galons et démonstrations 
de filage et de tissage au métier vertical 
(vendredi 1er et samedi 2 mai)
- Fête gauloise de Lugnasad : démons-
tration de verriers gaulois (samedi 1er et 
dimanche 2 août)

- Fête gauloise de Samonios : animations antiques (samedi 
31 octobre et dimanche 1er novembre)
- Atelier en famille « S’habiller à la mode gauloise » : 
Les mercredis 21 et 28 octobre (vacances de la Toussaint)

Zoom sur ...

Une collaboration scientifique et muséale
L’exposition a été conçue en collaboration étroite avec un conseil scientifique composé de :
- Nicolas Delferrière, attaché de conservation du patrimoine au Musée Bargoin, secrétaire 
de l’association MOIRES (Matériaux Organiques textiles : Identification, Recherche, ÉtudeS)
- Léna Denain, ingénieure d’études en archéologie à l’Université Rennes 2
- Émeline Retournard, docteure en archéologie des textiles, chercheuse associée à l’UR 
1001 CHEC, Présidente de l’association MOIRES
Cette exposition n’aurait pu voir le jour sans les prêts généreux accordés par le Service 
Régional de l’Archéologie - DRAC Auvergne-Rhône-Alpes, le Département du Puy-de-
Dôme, le Musée Bargoin de Clermont-Ferrand, Bibracte, le Musée de Picardie à Amiens, 
le Musée d’Archéologie et du Patrimoine Marius Vazeilles à Meymac, le Musée départemental 
Anne-de-Beaujeu à Moulins, le Musée Historique et Archéologique de la Ville d’Orléans.www.musee-gergovie.fr

Escal’Ados - Séjours d’été 
Les inscriptions pour les séjours d’été se dérouleront du 13 avril 
07h30 au 17 avril 12h via le portail famille : 

https://mondarverne-communaute.portailfamille.net/
Renseignements : Accueil « Ados » – Escal’Ados

Tél. : 06 68 47 78 96 - Mail : escal-ados@mond-arverne.fr
Page Facebook : Escal’Ados Mond’Arverne Communauté

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
Le PLUi a été officiellement adopté lors du Conseil Communautaire du 
29 janvier 2026. Depuis début mars, ce dernier s’applique et se substitue 
aux documents d’urbanisme existants sur le territoire. Tous les certificats 
et demandes d’autorisation d’urbanisme doivent donc être instruits 
au regard des règles du PLUi. Pour connaître celles qui s’appliquent sur 
votre parcelle, consulter ou télécharger les documents d’urbanisme, vous 
pouvez vous rendre sur le site de Géoportail de l’urbanisme :

www.geoportail-urbanisme.gouv.fr
NB : Des permanences du service Application du Droit des Sols (ADS) du Grand 
Clermont sont organisées tous les mois au siège de Mond’Arverne communauté.

+ d’infos : https://www.mond-arverne.fr/habiter-en-mondarverne/
urbanisme/

SBA - Collectes des bacs

- Verts (semaines impaires) : 
mardis 7 et 22 avril

- Jaunes (semaines paires) : 
mardis 14 et 28 avril


